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Honsieur le Présiùent J

tm décret de
rojet ùe

Je vous fais parvenir. ci~joint,
résentation à l'Assemblée nationaJe d'un

- G - Loi ortarrt r-ec ons titution ùes1 listes électorales.
J-

sownettre ce projet
nationale.

Je vous serais obliaé de bien vouloir
la délibération de l'Assemblée

Veuillez agréer J Honsievr le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Honsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D AK A R-

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SElYEGAL DAKAR, le 16 Ovtobre 1976
_ .••..--_ ...•-

NINISTERE DE L t II~'l'EnIEUR

~ XPOSE DES MOTIES
CABINET

d'un projet de loi portant reconstitution
des listes électorales

Dans la perspective des élections générales de 1978, le Gouver-
nement a décidé de faire reconstituer les listes électorales.

Cette décision répond à 11unique but de rendre les listes aussi
proches que possible de la réalité clérJogrc.phique•.Il a été r-eraar-quê ,
en effet, au cours de ces dernières années) que la révision annuelle
donne lieu, essentie11enent§ à de nouvelles inscriptions. Les retran-
chencnts pour diverses causes sont raresn

Cette situation est f8cheuse dans la cesure où elle fausse les
résultats clu scrutin et les interprétations qtÙ peuvent en ~tre don-
nées; sp&cialeillcntdans le cadre el1une éventuelle compétition p1uri-
partis~ea.

Le pr~scnt projet de loi fixe le calendrier des différentes opé-
rations devant permettre aux citoyens de se faire inscrire sur les
listes électorales nouvelles et d'élever leurs réclmations en cas
d!ou~)li ou de refus des commissions prévues à cet effet~ Ceci, en
fc.ic2nt rSférence aux dispositions du Code électoral, dans sa partie
léSisl~~ive.

Une nouveauté apparaît dans les procédures d'inscription. Elle
tient à ce que les moyens de l'informatique vont ~tre utilisés pour
reoonstituer les listes des communes et communautés rurales ainsi
que pc.r l'impression des cartes électorales./.-

Jean COLLIN

-"'-----
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------

ASSE~~LEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1976

RAPPORT

fait au nom

de la Commission de la Législation~ de la Justice~ de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur

sur

le PROJET DE LOI N° 121/76 portant reconstitution des listes électorales.

Par

H. Samba Yéla DIOP

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Aux termes de l'article ~4 du code électoral les listes

électorales dressées au niveau des municipalités et des communautés

rurales sont permanentes mais chaque année soumises à une révision

pour tenir compte des mutations intervenues dans le corps électoral.

En effet l'exercice de droit de vote garanti à tous les

membres de la communauté nationale est subordonné à l'inscription sur

la liste électorale, inscription elle même subordonnée aux conditions

d'âge, de résidence, de moralité prévues par la loi.

Dans la pratique ces mises à jour ont presque toujours

porté sur les nouvelles inscriptions et rares sont les retranchements

et les radiations en cas par exemple de changement de circonscription

électorale, de décès ou de perte des qualités requises par la loi.

Le code électoral devant entrer en vigueur le 1er Mars.

1977, il a paru opportun de repartir sur de nouvelles bases en proc2-

dent à leur reconstitution au lieu de se contenter de la révision

annuelle habituelle avec les imperfections que voilà.

Le projet de loi 121/76 est venu en organiser les modalit2s

et introduire en la matière le contrôle mécanographique pour serrer ln
réalité de plus près. .../ ...
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Les cornrrlissionsadministratives prévues par le code é13c-

toral dans les commune3 et co~nautès rurales sont habilitéAS à rece-
voir les demandes et à procéder comme par le passâ aux inscriptions.

Les opérations vont se dérouler du 1er Mars au 21 Nai ~977

so'Ît sur trois mois. Après cette période les inscriptions sont pose ~P:J ~ '

mais ne sont ouvertes qu'à certaines catégories de personnes:

- les fonctionnaires en cas de mutation ou de retour après

la retraite ainsi que les membres de leurs familles

domiciliés avec eux.

- les agents n'appartenant plus aux corps (Armée - Police

etc •••) dont la mission de par la lai est incompatible

avec l'exercice du droit de vote.

les,citoyens ayant atteint l'âge de 21 ans'requis pour

être électeur..

La reconstitution implique l'annulation des li-s'tesexis-

canees ma.is pour éviter le vide les listes actuelles révisées ne sont

périlmées qu"à compter du démarrage des opérations le 1er Mars 1.977.

Pour cette raison le Gouvernement a été amené à amender en conmd sston

1"art,iele 1er de son projet pour lui substituer la rédaction suivante

" Par dérogation aux dispositions de l'article 14 du cod')

électoral les listes existantes sont annulées à compter du 28 Février

1977. Elles sont reconsti tuées selon les modalités fixées par la présf,,-

te' loi -,

••~.·I•••
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Il va sans dire que la révision annuelle des listes élec-

torales prescrite par l'article 14 précité n'est pas nécessaire dans

l'année même de la reconstitution. Ainsig sur la proposition du Gou-

vernement a été ajouté au projet un article 8 nouveau pour préciser

que les nouvelles listes reconstituées ne feront pas l'objet de révisior

en 1977.

S'agissant du contrôle mécanographique destiné à mieux

cerner et suivre la réalité électorale~ le code dans son article L 30

fait obligation au t1inistère de l'Intérieur de tenir un fichier général

des électeurs et 61ectrices.

Ce fichier est constitué par les documents d'inscription

c'est-à-dire listes électorales et fiches de transcription dont le

modèle est joint au projet de loi.

Après exploitation mécanographique tous les documents sont

renvoyés au Ministère de l'Int~rieur tenu au courant des radiations

des nouvelles inscriptions et autres informations provenant des autori-

tés locales mais aussi d'autres sources telles:

- les ampliations des décisions d'affectation des fonc-

tionnaires à travers les circonscriptions électorales.

la transmission aux soins des greffes des tribunaux des

extraits de casier judiciaire constatant des décisions

de justice privatives t'esdroits électoraUx •

.../ ..-.
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Ainsi le Minist~re de 1tlnt'rieur ~ llaide du fichier

général est à même de son caté. d'aviser les autorités locales comr:;é••

tentes des rec t.t f tcet t ons à apporter aux listes pour les tenir à j cu'r ,

Telles sont~ Honsicur le Président, mes chers collègues9

les grandes lignes de ce proj~t que votre COlnmission de la Législation

vous reconunande d t adopter avec les amendements proposés.
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REPl~LIQUE DU 8ENEGAL N° 7790 , __ PM. SGG.8L
Un Peuple - Un But - Une Foi.

°
/I~lfUI

a: Id 7 lZl

portant reconstitution des listes électorales.

L'ASS~1BLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Jeudi 30 Décembre 1976 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur sui t :

ARTICLE PREMIER - Par dérogation aux dispositions de l'article 14 du Code é.Lect.or-aL>
les listes existantes sont annulées à compter du 28 Février 1977. Elles sont recons-
tituées selon les modalités fixées par la présente loi.

~~TICLE 2.- Les commissions ad~inistratives constituées conformément à l'article L 15
du Code électoral, reçoivent les inscriptions des électeurs, en application des dis-
posi tions des articles L 16 et L:17 du Code électoral, du 1er Mars au 21 Hai 1977
inclus.

ARTICLE 3.- Les demandes d'inscription sont transcrites sur un document dont le modè l.:
est joint en annexe à la présente loi. Il est délivré récépissé de la demande
d'inscription.

ARTICLE 4.- Les documents d'inscription sont mis à la disposition des électeurs dans
les condi tions prévues à l'article L 18 du Code électoral du 23 au 26 Mai inclus. Les
électeurs peuvent élever leurs réclamations dans les conditions fixées par l'article
L 19 du Code électoral, du 23 au 30 Mai inclus. A partir du 2j :t-1ai1 ils peuvent
également former les r-ecour-sprévus aux articles L 20 et L 21 du Code électoral.

ARTICLE 5.- Après la période de reconstitution des listes électorales, les inscrip-
tions peuv5ît être reçues da~s les conditions fixées aux articles L 23 à L 28 du
Code électoral.

~~TICLE 6.- Les documents d'inscription des électeurs, après avoir servi à la
réalisation méca~ographique des listes électorales et à l'établissement des
cartes d'électeurs par les mêmes moyens, sont remis ai, Ninistère de l'Intérieur
pour constituer le fichier g&~éral des électeurs prévu à l'article L 30 du Code
'é' ectcr:o.1...

.j ....
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ARTICLE 7.- Les listes électorales, après leur élaboration par les moyens
mécanographiques, sont soumises aux dispositions de IJarticle L 18 du Code
électoral.

ARTICLE 8.- Les listes électorales ainsi reconstituées ne feront pas
l'objet de -révision pour l'am~ée 1977-

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le 5 Janvier 1977

Par le Président de la République
le Premier Einistre

'.
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Abdou DIOUF.
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A N N E X E

REPUBLIQUE DU SENEG:\.L LISTES ELECTOR.~LES
INSCRIPTION N°

'1 ANNEE 19
X X X X.X X X .IlREGION DE •••••••••.••

DEP ~\RTEMENT ••••••••••••• ., •••••••.•••••• e •• u CO:!.JLECTIVITELüCL:lLE•••••••••••••• Q •••

ARRONDISSEMENT •••••••••••••••••••••••••••• ~ BURE.i\U DE VOTE 00>. •• 'i ~ •• ~ •• t •••••• p •• ., •

4; •••••••• .0 _ •••••••••••••••••••••••••••••• (10 •• OCl~d>J:).,.é'~.3C'.,oo ••.•• o.o.(.a •••••••••.•• o~

PRENOH NOM ( de jeune fille pour les fennes)

S tol -0 " el .•• r, ca '" ry • '3 1» ••• '•••• ~ ••••••• (1 ••••••••

l\TOH( du na ri pour les f'e ranee l:1ar:ié::;-o
0-..1 veuves)

SEXE M (1 ) ou F' (2) DATL: DE
NAISS:lNCE. ~••• "••• '•••••••••••••••
( en clair) jour nais an

...,ELECTEUR
1

, ,
LIEU DE NAISS~NCE ••••••••••••••••••••.. • 40 ~.o.,oeç •••• a •• o •••••••••••••••• "l. •

AD:i1:CSSE PROFESS':-'Dl\T-

PERE •••••••.••••••••••••••••••••• ., •• e., •••• r-;

PRENOH
MERE ••••••••••••••••• - ••••••••••••••••••••• G Ô.~'!,'!oO •••• OI •• C •••••••.•••• "' •••••••.••••.• O

PRENOM NŒ1 DE JEUNE FILLE

PIECE ,
DtIDENTITE(1 ) 1

Extrait d'acte de naissance
Carte nationale d'identité
Passeport

(1 )
(2)
(3)

Livret do f~mille (
Livret militaire (
Permis de conduire(

4 )
5 )
6 )

(1) Entourer le chiffre utile
•.._--_...... --•.•.....__ ....•...•.....••....•..---_ •....•.~------------------------~-------_.----------.--.-------..........

REPUBLIQUE DU SENEGAL
LISTES ELECTOR.\LES

RECEPISSE D'INSCRIPTION_7.'_.. ~ _ ..•.. ANNEE 19" ••••.•• ,.••• .,

N° X X X X X X X X X
M •••••••• 4' •••••••••.• ,. ••••• 00#0 ••••• ., ••

DELIRVE
-c

à '(
-(
( fIe Ile .. , .... Il •••• if> • " •••••••• C: 4- •••••••••

Mme •••••••••• Q •••••••••••••••••••••••••

BUREAU DE VOTE ••• ' a _ ••••••••••••• Q • '* ~ ••• Il •••••••••••

à ••••••••••••• ~ •••••••••••••••• 0 ••••

Cf loi n ° 1977/01 du 05 janvier  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013




